
80ème édition du rallye automobile Monte-Carlo 
Organisée par l'Automobile Club de Monaco 

du 17 au 22 janvier 2012 
 

Jeudi 19 janvier 2012 
Épreuves spéciales n°6 et n°9 

 
Saint-Bonnet-le-Froid – Saint-Bonnet-le-Froid – 25,67 Km 

 
RESTRICTIONS DE CIRCULATION ET STATIONNEMENT : 

 
 

 
En orange : épreuve spéciale parcourue 2 fois dans la journée 
En violet : parcours liaison 
 
Epreuve spéciale n°6 : de 10h14 à 12h31 (horaires indicatifs et non définitifs) 
Epreuve spéciale n°9 : de 15h31 à 17h48 (horaires indicatifs et non définitifs) 
 
 



 
 
 
 
RESTRICTIONS DE CIRCULATION ET STATIONNEMENT : 
 
Les personnes riveraines en possession de laisser-passer, fournis par l’Automobile 
Club de Monaco et disponibles dans les mairies respectives, pourront circuler sans 
restriction de circulation du mercredi 18 janvier à 20h00 au jeudi 19 janvier à 8h00. 
Parcours des épreuves spéciales les mercredi 18 janvier et jeudi 19 janvier 
2012 : 
 
Fermeture des routes du parcours des épreuves spéciales du mercredi 18 janvier à 
20h00 au jeudi 19 janvier à la fin des épreuves – RD 18, RD 181et RD 44. 
 
Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée, le long du parcours des 
épreuves spéciales du mercredi 18 janvier à 20h00 au jeudi 19 janvier à la fin des 
épreuves – RD 18, RD 181 et RD 44. 
 
Accès et stationnement à Saint-Bonnet-le-Froid les mercredi 18 janvier et jeudi 
19 janvier 2012 : 
 

 
 
Fermeture de la RD 105 et de la RD 9 (partie Haute-Loire) et stationnement interdit 
dans toute l’agglomération de Saint-Bonnet-le-Froid jusqu’au col des Baraques, du 
mercredi 18 janvier à 20h00 au jeudi 19 janvier à la fin des épreuves. 



 
Mise en place des sens uniques du mercredi 18 janvier à 20h00 au jeudi 19 janvier à 
la fin des épreuves – RD 105, RD 23, RD 18 et RD 9, RD 112 et RD 112A. 
 
Mise en place du sens unique de la RD 532 le jeudi 19 janvier de 7h30 à la fin des 
épreuves. 
 
Stationnement autorisé le jeudi 19 janvier de 7h00 à la fin des épreuves, côté droit 
du sens unique de circulation, sur les RD 18, RD 23, RD 112, RD 532, RD 9 (partie 
Ardèche). 
 
Stationnement autorisé le jeudi 19 janvier de 7h00 à la fin des épreuves, côté droit 
du sens de circulation, sur la RD 121 à partir du col des Baraques et sur 3 Km en 
descendant sur Saint-Julien-Vocance (sens Saint-Bonnet-le-Froid -> Annonay). 
 
Stationnement autorisé le jeudi 19 janvier de 7h00 à la fin des épreuves, des deux 
côtés de la chaussée, sur la RD 105 entre Franc et l’entrée de l’agglomération de 
Saint-Bonnet-le-Froid. 
 
Pour l’ensemble des informations concernant les alentours de Saint-Bonnet-le-Froid, 
se référer au schéma ci-dessus. 
 
 
Accès et stationnement à Saint-Julien-Molhésabate et au pont de Chirat les 
mercredi 18 janvier et jeudi 19 janvier 2012 : 
 
Fermeture du mercredi 18 janvier à 20h00 au jeudi 19 janvier à la fin des épreuves, 
des RD 181 entre le pont de Mirail et le pont de Chirat, RD 18 sur 150 m en amont 
de Coirolles et RD 441 sur 150 m en amont de Saint-Julien-Molhésabate. 
 
Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée, du mercredi 18 janvier à 
20h00 au jeudi 19 janvier à la fin des épreuves, des RD 181 entre le pont de Mirail et 
le pont de Chirat, RD 18 sur 150 m en amont de Coirolles et RD 441 sur 150 m en 
amont de Saint-Julien-Molhésabate. 
 
Stationnement autorisé le jeudi 19 janvier de 7h00 à la fin des épreuves, côté droit 
du sens de circulation, sur la RD 501 entre Riotord et le pont de Mirail (sens Riotord -
> Dunières) et entre Dunières et le pont de Mirail (sens Dunières -> Riotord). 
 
Des modifications à l’ensemble de ces informations sont possibles en fonction 
de la météo le jour de la manifestation et/ou d’éventuelles mesures prises par 
les forces de l’ordre afin d’assurer la sécurité de tous. 














	rallye-restriction
	arrete-speciale-st-bonnet
	Arrete CG43 signe

